[bookmark: _GoBack]Fiche 6
Liste des éléments qui devraient être couverts dans le PAIT
(Processus d’accueil et d’intégration à la tâche)


L’exploitant d’une RPA de catégorie 2, 3 ou 4 doit élaborer et mettre en œuvre un processus d’accueil et d’intégration à la tâche (PAIT) pour l’ensemble du personnel, quel que soit le titre d’emploi ou son statut. De plus, toutes les personnes responsables d’assurer la surveillance dans la RPA et, lorsque l’exploitant offre des services aux résidents par le biais de tiers ou de sous-traitants, les personnes choisies pour œuvrer dans la RPA par ce tiers ou ce sous-traitant sont visées par cette obligation.
Ce PAIT peut comporter un ou plusieurs modules pourvu que ce module ou cet ensemble de modules couvre minimalement les éléments de contenu prévus au deuxième alinéa de l’article 27.1. L’exploitant doit s’assurer que le nouvel employé suit l’ensemble du processus dans un délai raisonnable suivant son entrée en fonction. Pour certains éléments, le délai raisonnable est le jour même de l’entrée en fonction. Pour les autres éléments devant être couverts dans le PAIT, de manière générale, le délai raisonnable s’évalue en nombre de semaines (5 à 6), et non de mois.
Pour chacun des modules de son PAIT, l’exploitant doit déposer dans le dossier tenu en vertu de l’article 58 un document daté et signé par le nouveau membre du personnel par lequel il confirme avoir reçu et compris le contenu du processus ou de chacun des modules si le processus comporte plusieurs modules.
Un premier module devrait regrouper les informations nécessaires à une prestation de services sécuritaire dès l’entrée en fonction. (Les éléments de base indiqués dans le Règlement sont en caractère gras, les autres sont au choix de l’exploitant.)
1. La description des tâches et conditions de travail (à inclure au dossier de l’employé) :
a. La description du rôle attendu (tâches);
b. Les méthodes de travail à utiliser (organisation du travail).
2. Le matériel et les équipements disponibles pour effectuer ces tâches : leur emplacement et leur mode de fonctionnement, le cas échéant; les équipements pour la dispensation des services d’assistance personnelle : les règles relatives à l’utilisation sécuritaire de ces appareils.
3. Le plan de sécurité incendie de la RPA, notamment l’emplacement des extincteurs, les trajets d’évacuation ainsi que les tâches que l’employé aura à accomplir pour procéder à l’évacuation des résidents en cas de sinistre.
4. Le système d’appel à l’aide : son utilité et la réponse à y apporter.
5. Le dispositif de sécurité permettant d’avertir qu’un résident quitte l’immeuble : ce qu’il doit
rapidement vérifier.
6. Le cas échéant, les modalités applicables à la distribution et à l’administration des médicaments de même que les modalités applicables pour les soins invasifs (Art. 14.2 et 14.3)
7. La visite du milieu de travail et de l’aménagement de la résidence :
a. L’emplacement de la trousse de premiers soins;
b. Les sorties d’urgence.

	Attestation de la personne

	Je soussigné(e) confirme avoir reçu et compris le contenu de ce module relatif aux informations nécessaires à une prestation de services sécuritaire.

	Signature et initiales de la personne	Date



Un ou plusieurs autres modules pour couvrir les éléments suivants. (Le caractère gras est utilisé pour pointer les éléments de base indiqués dans le Règlement.)
1. Une séance d’information sur la mission, les valeurs, les services offerts, les politiques et les
règles de fonctionnement de la résidence :
a. La protection de la santé et de la sécurité au travail;
b. Le respect de la confidentialité;
c. Les relations avec les résidents et leur famille;
d. L’organisation du travail;
e. La tenue vestimentaire;
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f. Les formations requises pour l’emploi;
g. Le droit de toute personne à formuler une plainte au commissaire local aux plaintes et à la qualité des services du centre intégré de santé et de services sociaux concerné relativement aux services reçus ou à recevoir de la résidence et, pour ce faire, d’être assisté par ce commissaire.
2. La description des usagers :
a. Les principales caractéristiques;
b. Les besoins généraux.
3. Le contenu des éléments importants de l’entente de collaboration convenue avec le
CISSS-CIUSSS.
4. Le code d’éthique adopté par l’exploitant. (Note : Chaque personne doit spécifiquement
s’engager par écrit à le respecter, voir la fiche 7.)
5. Les procédures à respecter :
a. En cas de danger pour la vie ou l’intégrité d’un résident;
b. En cas de décès d’un résident;
c. En cas d’absence inexpliquée d’un résident;
d. En cas d’avertissement de chaleur accablante;
e. La prévention des infections et les mesures à prendre advenant l’apparition d’une maladie infectieuse : présenter le Guide de prévention des infections dans les résidences privées pour aînés et fournir les explications nécessaires à son utilisation;
f. La prévention des chutes chez les résidents : présenter le cadre de référence sur la prévention des chutes et fournir les explications nécessaires à son utilisation;
g. La procédure de déclaration des incidents et accidents connus qui surviennent dans la résidence et qui impliquent un résident;
h. La divulgation au résident de tout accident qui le concerne et, avec son consentement, à son représentant : les règles à suivre;
i. Les règles relatives à la protection des renseignements personnels.
6. La collaboration attendue du personnel avec les ressources externes :
a. Le réseau de la santé et des services sociaux : l’entente de collaboration conclue avec le
CISSS-CIUSSS;
b. Le service des incendies de la municipalité.
7. Les autres situations éventuelles (y compris les listes de numéros de téléphone utiles et les ententes conclues avec divers organismes).


	Attestation de la personne

	Je soussigné(e) confirme avoir reçu et compris le contenu de ce module du processus d’accueil et d’intégration à
la tâche de la résidence [Nom de la RPA]

	Signature et initiales de la personne	Date



